
        

       Maison Départementale des 

       Personnes Handicapées (MDPH) 

Immeuble solidarités 

7-9 voie Félix Eboué 

94046 CRETEIL CEDEX   
  

Maisons-Alfort, le 10 décembre 2012 

 
 

Objet : Effectifs AVS de l’école élémentaire Paul Bert 94700 Maisons-Alfort 

 

Madame, Monsieur, 

Notre école a, chaque année, besoin des compétences des Auxiliaires de Vie Scolaire (AVS) pour 

accompagner plusieurs enfants en difficultés particulières. 
 

Cette année, 4 enfants de notre école élémentaire ont besoin de cette aide spécifique. Chacun sait 

que la faible rémunération de ces personnels est le principal facteur de défection. Notre école a ainsi 

connu 2 démissions depuis la rentrée. 
 

L’enseignant doit, dans ces conditions, à la fois atteindre ses objectifs d’apprentissages et gérer seul 

le handicap d’un enfant. Cette situation a des conséquences préjudiciables importantes sur le 

déroulement de la journée d’enseignement au détriment et de l’enfant en difficulté, et de l’ensemble 

de la classe. 
 

En outre, lorsque l’AVS est présent, il l’est trop peu : ses heures de travail devraient concerner toutes 

les heures scolaires mais également celles du temps périscolaire du déjeuner. 

Notre école a en effet été confrontée, en particulier depuis l’an dernier, à de nombreux problèmes 

de violences, essentiellement sur le temps périscolaire. Plusieurs courriers de parents d’enfants 

victimes adressés à la directrice, témoignent de cet échec de laisser sans accompagnement l’enfant 

en difficulté comportementale. 
 

En considération de l’ensemble de ces éléments, nous demandons que le besoin en nombre d’AVS 

pour notre école soit satisfait et que leurs heures soient augmentées, en cohérence avec le handicap 

de l’enfant et les risques encourus en conséquence. 
 

Nous vous remercions de l’attention que vous porterez à notre demande et de votre diligence à 

répondre aux attentes de notre école. 
 

Nous restons à votre disposition pour toute rencontre que vous estimeriez utile avec notre 

association des représentants des parents d’élèves pour réfléchir aux solutions possibles. 
 

Dans l’attente de votre réponse, nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, nos salutations 

distinguées. 
 

Pour l’association des parents d’élèves des écoles Paul Bert, 

Catherine DUPRAT-JOLLY (Présidente) 

2 rue Girard 94700 Maisons-Alfort 

06 01 97 78 89 

 

Copies : Inspection d’Académie, Mme CHEREL/ Mme DENIS Directrice de l’école/ Mme PRIMEVERT 

Maire-Adjoint chargée de la vie scolaire et M. BORDIER Représentant de la mairie aux conseils d’école 


